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Paris, le 18 juin 2026 

         
      A  Mme RIBES Présidente d’APF Fh 
 

M. WIDAWSKI Directeur Général 
 
Mme QUENTIER DRH 

        
17 Bd Auguste Blanqui 

       75013 PARIS 
 
 
OBJET : PREAVIS de Grève le jeudi 25 juin 2026 de 0H00 à 23H59 
  
Mesdames, Monsieur, 
 
Nous avons l’honneur de déposer un préavis de grève national dans les établissements et 
services d’APF France Handicap le jeudi 25 juin 2026 de 0H00 à 23H59 conformément aux 
articles L2511-1, L.2512-1 et L.2512-2 du Code du travail. 
 
Nous revendiquons : 

• Une augmentation immédiate de nos salaires. 
• Alors que le mode dégradé à APF France handicap devient la norme, nous exigeons d’être le 

nombre suffisant pour pouvoir accompagner et soigner dignement les usagers. 
• Stop à l’utilisation des personnels paramédicaux et d’animation pour remplacer les AES AMP 

absents dans les établissements. 
• Arrêt de l’externalisation des services : Logistique, restauration, ménage, entretien des véhicules, 

ubérisation de l’animation et de l’accompagnement, etc.  
• Nous exigeons le recrutement de personnel soignant plutôt que l’utilisation de professionnels 

libéraux qui ne s’impliquent pas dans l’établissement. 
• Ne pas remplacer les personnels d’animation par des bénévoles non qualifiés. 
• 8% des postes ne sont pas pourvus à ce jour à APF France handicap alors qu’ils sont financés, 

nous exigeons des embauches immédiates et que l’ensemble des postes soit pourvu au plus vite. 
• Nous exigeons que des mesures d’attractivités soient prises et d’arrêter le management toxique 

dans certains établissements qui fait fuir les salariés. 
• Nous exigeons que nos bulletins de salaires soient justes, sans report de variables chaque mois 

et que nos salaires soient versés à date fixe. 
• Nous exigeons une montée en compétence des salariés « faisant fonction » par une formation 

qualifiante leur permettant d’accéder au diplôme du métier qu’ils exercent ainsi que le salaire y 
afférant. 

• Le Ségur pour tous les salariés des délégations, Siège, Service Informatique et CSP de Paie et 
Comptabilité. 

• Nous déplorons l’arrêt systématique sans réflexion des investissements pour l’entretien des 
bâtiments qui se dégradent de plus en plus. Nous exigeons qu’un plan de rénovation soit mis en 
place pour les établissements le nécessitant. 



• Une prise en compte de la souffrance au travail et de la dégradation de la santé des salariés des 
CSP par des mesures présentées dans les plus brefs délais au CSE Central de juin ainsi qu’une 
remise à plat de l’organisation.  

• Nous réclamons une prime carburant pour les collègues éloignés de leur lieu de travail et n’ayant 
pas de transport en commun pour se rendre sur leur lieu de travail. 

 
Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 
 
 
Pour la CGT à APF Fh 
Fabrice VERDELET      
Délégué Syndical Central CGT APF Fh 
Secrétaire Général de la Coordination Nationale CGT APF Fh   

              


